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Annexe CCAP

Conformément à l’article 1.7 du CCAP, Sans préjuger de l’applicabilité des dispositions de l’article 
L.1224-1 du Code du travail, il est porté à la connaissance des candidats les éléments suivants, néces-
saires à l’information des candidats sur l’éventuelle reprise du personnel. Sur cette question, l’action du 
pouvoir adjudicateur se limitera à celui d’aimable compositeur entre les parties.


